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 le dossier juridique

À CLASSER SOUS

SÉCURITÉ SOCIALE

COTISATIONS

Les sommes 
versées aux salariés 
en remboursement 

de frais professionnels 
engagés pour l’exercice 
de leurs fonctions sont 

exonérées de cotisations.
Leur dédommagement 
peut prendre la forme 
d’un remboursement 
des dépenses réelles 
sur justificatifs, d’un 

versement d’allocations 
forfaitaires et, pour 

certaines professions, 
de l’application d’une 
déduction forfaitaire 

spécifique sur le salaire 
soumis à cotisations. 

Les différents montants 
forfaitaires applicables 
en matière d’évaluation 
des frais professionnels 

ont été revalorisés 
au 1er janvier 2026.

1 Principe d’exclusion 
des frais professionnels 
de l’assiette des cotisations
Aux termes de l’article L. 136-1-1 du Code 
de la sécurité sociale, « ne constituent pas 
un revenu d’activité les remboursements 
effectués au titre de frais profession-
nels correspondant dans les conditions 
et limites fixées par arrêté des ministres 
chargés de la Sécurité sociale et du Budget 
à des charges de caractère spécial inhé-
rentes à la fonction ou à l’emploi des tra-
vailleurs salariés ou assimilés que ceux-ci 
supportent lors de l’accomplissement de 
leurs missions ». Ainsi, le remboursement 
de ces frais par l’employeur est exclu de 
l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
dans certaines limites et conditions, fixées 
par un nouvel arrêté du 4 septembre 2025 
(NOR : TSSS2523915A ; BOSS, Frais pro-
fessionnels, § 10 et s.).
Pour être exonérée, l’indemnisation doit 
être effectuée :
– soit par le remboursement des dépenses 
réellement engagées (télétravail, utilisa-
tion des nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication, frais de 
déménagement, etc.), sous réserve de la 
production de pièces justificatives ;
– soit par le versement d’allocations forfai-
taires présumées utilisées conformément 
à leur objet, pour la part n’excédant pas 
certains montants fixés par l’arrêté sus-
mentionné. L’employeur doit toutefois 
établir la réalité des circonstances de fait 
entraînant des dépenses supplémentaires ;
– soit, pour certaines professions limita-
tivement énumérées (VRP, journaliste, 

visiteur médical, etc.), par une déduction 
forfaitaire spécifique (DFS) pour frais 
professionnels (CGI, art. 81 ; BOSS, Frais 
professionnels, § 40 et s.).
Il est important de souligner que les charges 
couvertes par ces indemnités doivent être à 
la fois « spécifiques » et « supplémentaires », 
c’est-à-dire viser à la fois les conditions de 
travail particulières dans lesquelles sont 
susceptibles d’être placés certains salariés 
et les dépenses de caractère normal aux-
quelles sont exposés les autres salariés de 
la même entreprise (ou les salariés des 
autres branches professionnelles) lors-
qu’ils ne bénéficient pas d’un abattement 
supplémentaire pour frais professionnels 
(A. 4 sept. 2025, art. 1 et 3).

Lorsque l’employeur opte pour l’ap-
plication de la DFS pour frais pro-

fessionnels, les sommes versées à titre de 
remboursement doivent en principe être 
intégrées dans l’assiette des cotisations pré-
alablement à l’application de la déduction, 
quel que soit le mode d’indemnisation du 
salarié (BOSS, Frais professionnels, § 2240).

2 Modalités 
d’évaluation des frais 
professionnels

FRAIS DE NOURRITURE 
(PETIT DÉPLACEMENT)

L’indemnisation des frais de nourriture sur 
la base des dépenses réellement engagées 
ou d’allocations forfaitaires n’est pas sou-
mise à cotisations, dans les limites fixées 
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